
Action
2026

Bande fleurie 
auxiliaire

Objectif

➢ Attirer précocement des auxiliaires pour réguler les  populations de 
ravageurs et prévenir le risque de pullulation de ces derniers

➢ Répondre aux besoins d’une grande diversité d’auxiliaires pour 
bénéficier d’une régulation de ravageurs sur toute la rotation

➢ Maintenir la population d’auxiliaires dans la parcelle en leur fournissant 
gîte et couvert sur l’ensemble de leur cycle

Caractéristiques du mélange : Mélange disponible en conventionnel et en BIO

Composition : 30 espèces Durée de vie Localisation de 
l’IAE

• Une floraison très précoce 
• Une floraison sur toute la saison
• Des espèces très diversifiées de 

familles, formes et couleurs différentes
• Différentes strates de végétation

Pluriannuelle 
(minimum 7 
ans)

Intraparcellaire ou en 
bord intérieur de 
parcelle

Itinéraires techniques

Prérequis avant 
implantation

Semis Gestion après implantation

Affiner le sol
Réaliser un faux semis si la 
parcelle présente une forte 
pression adventice

Semer en automne 
(ou printemps) à 
12kg/ha et rouler

Broyer haut (>15cm) en 1ère

année en cas d’adventices 
avant montée à graine

Valorisation PAC : écorégime

surface non-productive  IAE
1 m² = 1 m² SIE

Plus d’informations :
Vidéo de présentation du 
mélange auxiliaires

Prérequis avant implantation

Choisir l’emplacement en prenant compte  des contraintes de la rotation

https://www.youtube.com/watch?v=48Bea0pozHI&t=261s
https://www.youtube.com/watch?v=48Bea0pozHI&t=261s


Parcelles concernées pour bénéficier de l’aide d’Ohé la Terre

Conditions requises : le siège social de l’exploitation doit être localisé en Beauce suivant la 
cartographie d’Ohé la Terre. La bande fleurie devra être implantée dans une parcelle (entre deux 
parcelles ou en bordure intérieure de parcelle ou en pointe) et mesurer au minimum 4m de 
large. Elle devra être conservée minimum 5 ans.
Le bénéficiaire s’engage à envoyer une photographie de la bande à la levée, à N+2 et N+5 à 
l’adresse suivante : ohelaterre.beauce@hommes-et-territoires.asso.fr

Eligibilité

Versement de la subvention

Surface totale des parcelles concernées par la demande

Conditions requises : la surface de bande fleurie concernera minimum 0,3 ha et maximum 1 ha

Mélange autorisé

Seul le mélange ci-dessous (en
version BIO et conventionnel) est
autorisé. Votre semencier doit
apporter la composition sur la facture.
Toute modification entrainera
l’annulation du remboursement.

Mélange Auxiliaire :

Calendrier de dépôt

Les demandes sont à faire avant le 30 septembre 2026.
Les demandes seront traitées par ordre  de réception 
jusqu'à épuisement de l'enveloppe financière.

Le versement aura lieu entre le 1er septembre et 30 
novembre

Conditions requises pour le versement

Le contrat de subvention est signé par le producteur.
L’action est mise en place dans le respect du cahier des 
charges.
Les conditions d’éligibilité sont respectées :
- être adhérent à l’association Hommes et Territoires 
- être localisé en Beauce,
- utilisation du mélange éligible et respect des 

densités du semis,
- surface comprise entre 0,3 ha et 1 ha
Les justificatifs sont transmis, à savoir :
- la facture d’achat des semences du couvert,
- pour les exploitations n’ayant jamais bénéficié d’une 

subvention Ohé la Terre, un RIB et un extrait Kbis de 
l’exploitation.

Investissement

Coût moyen à l’hectare 1100 €

Participation Ohé la Terre 990 €

Reste à charge 110 €

Espèces %
nbr 

graines/m²
% nbr 

graines

Achillea millefolium 0,2 17 4,3

Barbarea vulgaris 1,1 16 4

Bellis perennis 0,1 14 3,5

Centaurea jacea 2,2 12 3

Centaurea scabiosa 1,8 10 2,5

Cota tinctoria 0,9 10 2,5

Cyanus segetum 4,7 14 3,5

Echium vulgare 2,5 10 2,5

Galium mollugo 0,5 12 3

Glechoma hederacea 0,6 14 3,5

Hesperis matronalis 3,2 12 3

Hypericum perforatum 0,1 17 4,3

Knautia arvensis 3,2 10 2,5

Leucanthemum ircutianum 0,3 17 4,3

Lotus corniculatus 1,7 16 4

Malva sylvestris 0,8 12 3

Medicago sativa 2,8 16 4

Melilotus officinalis 2,8 16 4

Onobrychis vicifolia 18,4 10 2,5

Origanum vulgare 0,1 16 4

Pimpinella saxifraga 1,5 14 3,5

Plantago lanceolata 2,1 16 4

Reseda luteola 0,2 12 3

Securigera varia 3,2 10 2,5

Tanacetum vulgare 0,1 16 4

Taraxacum officinale 0,7 14 3,5

Trifolium repens 1,5 17 4,3

Trisetum flavescens 0,3 14 3,5

Vicia sativa 42,1 16 4

TOTAL 100 400 100

Semenciers fournissant le mélange
Semence Nature : 09 72 10 66 00 contact@semence-nature.fr
Nungesser : 03 88 22 10 74 contact@nungesser-semences.fr
Phytosem : 04 92 53 94 37 info@phytosem.com
Semence du Puy : 04 71 02 72 40 contact@semencesdupuy.com
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